
 

COMMUNE DE FONTAINES D’OZILLAC 

------------------------------- 
 

AVIS AU PUBLIC - ENQUETE PUBLIQUE 
------------------------------- 

 

Par arrêté N°2020JUIL01, en date du 16 juillet 2020, le Maire de la Commune de Fontaines 

d’Ozillac a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de la commune de Fontaines d’Ozillac.  

L’élaboration a pour objectif de permettre à Fontaines d’Ozillac de: 

o Rester une commune rurale vivante 

o Maintenir et diversifier une économie rurale 

o Préserver le cadre de vie de Fontaines d’Ozillac. 
 

L’enquête publique se déroulera à la mairie de Fontaines d’Ozillac du 17 août 2020 au 17 

septembre 2020 inclus.  

Le déroulement de l’enquête publique devra tenir compte de l’évolution de la situation 

sanitaire et des mesures barrières en vigueur. 
 

Le commissaire enquêteur, Mme Aurore BRUNE désigné par M. le Président du Tribunal 

Administratif de Poitiers sera présente à la Mairie de Fontaines d’Ozillac 2 rue Saint-Laurent 

17500 FONTAINES D'OZILLAC pour recevoir les observations écrites ou orales du public aux 

dates et heures suivantes : 

 Lundi 17 août 2020 de 14h à 17h 

 Mercredi 26 août 2020 de 14h à 17h 

 Vendredi 11 septembre 2020 de 9h à 11h 

 Jeudi 17 septembre 2020 de 18h à 20h 
 

Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier d’enquête publique peut être consulté sur 

le site Internet de la Communauté des Communes de Haute-Saintonge à l’adresse suivante : 

http://www.haute-saintonge.org 
 

L’évaluation environnementale du projet de PLU qui figure dans le rapport de présentation, son 

résumé non technique et l’avis de l’autorité administrative de l’État compétente en matière 

d’environnement seront joints au dossier d’enquête publique.  
 

Chacun pourra également prendre connaissance du dossier en mairie aux heures d’ouverture (les 

mardis et vendredis de 10h 00 à 12h00) et consigner ses observations, propositions et contre-

propositions, sur le registre ouvert à cet effet ou les adresser par correspondance au commissaire 

enquêteur à l'adresse suivante :  

Mme Aurore BRUNE – Commissaire Enquêteur, Enquête publique PLU de Fontaines d'Ozillac 

–MAIRIE -  2 rue Saint-Laurent 17500 FONTAINES D'OZILLAC 
 

Les observations, propositions et contre-propositions pourront également être déposées par 

courrier électronique envoyé à : plu.fontaines-ozillac@orange.fr à compter du 17 août 2020 à 9h 

jusqu’au 17 septembre 2020 à 20h. 
 

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire 

enquêteur sera déposée à la mairie de Fontaines d’Ozillac et à la Préfecture pour y être tenue, 

sans délai, à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 

Ces documents seront également consultables dans les mêmes délais à l’adresse suivante :  

http://www.haute-saintonge.org 

 
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de Mme Danielle 

GIRAUDEAU Maire, ou M. Christian VIDAL, conseiller municipal à la mairie de Fontaines 

d'Ozillac au 05.46.70.67.45 ou par mail : plu.fontaines-ozillac@orange.fr. 
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